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Les collectivités et le 
SDAGE

Les décideurs locaux devront intégrer le SDAGE 
dans leurs réflexions et le travail de terrain.

Domaines concernés:

• Compétence assainissement

• Compétence Urbanisme- aménagement du territoire

• Gestionnaire espace verts et infrastructures de voirie

• Compétence eau potable

• Gestionnaire des milieux naturels et des rivières

• Communication vers citoyens …



Caractéristiques du 
département

• La Garonne qui le traverse sur près de 200 kms

• Une grande diversité géographique (montagne, piémont, 
coteaux, plaine)

• Une population majoritairement le long de l’axe 
garonnais (pôle urbain toulousain)

• Un territoire majoritairement rural

• Des activités diversifiées :
– activité agricole,

– activité industrielle,

– hydroélectricité



Principaux enjeux sur le 

département

Les 3 priorités du SDAGE se retrouvent sur le territ oire :

• Réduire les pollutions diffuses de toutes origines

• Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux 
aquatiques

• Maintenir une quantité d’eau suffisante dans les rivières 
et les nappes



Etat actuel des masses d’eau du 

département

25 % des 
masses d’eau 
en très bon et 

bon état

56 % en état 
moyen

15 % en état 
médiocre ou 
mauvais



Objectifs et délais d’atteinte du 

bon état

36 % avec un 
objectif 2015

57 % avec un 
objectif 2021

7 % en 2027



Créer les conditions favorables à
une bonne gouvernance

• Elaborer les SAGE nécessaires d’ici 2015:

– SAGE Vallée de la Garonne

– SAGE Hers mort-Girou

– SAGE Agout

• Faire émerger des SAGE:

–SAGE Ariège,

–SAGE rivières de Gascogne Neste-Ourse

• Coordonner l’action  avec l’Espagne



Créer les conditions favorables à
une bonne gouvernance

• Conforter les structures de gestion par 
bassin-versant

• Favoriser l’émergence de maîtrises 
d’ouvrages sur les territoires où elles font 
défaut



Réduire l’impact des activités 
pour améliorer l’état des 

milieux aquatiques

• Agir sur les pollutions domestiques :
ex: Défi Aussonelle

• Réduire les pollutions diffuses en priorisant les 
captages Grenelle :

ex: - Plan d’Actions Territorial Hers mort-Girou, 
- captages Grenelle de Lavelanet et de Noé

• Réduire l’impact des activités sur la morphologie 
et la dynamique naturelle des milieux :

–Equilibre entre développement de 
l’hydroélecticité et la préservation des milieux 
aquatiques



Préserver et restaurer les 
fonctionnalités naturelles des 
milieux aquatiques et humides

• Gérer durablement les cours d’eau en 
respectant la dynamique fluviale

–ex: programmes pluri-annuel de gestion des 
rivières

• Préserver, restaurer et gérer les milieux 
aquatiques à fort enjeux environnementaux

–ex: les zones humides

• Préserver, restaurer la continuité écologique

–ex: axes Ariège, Salat



Une eau de qualité pour 
assurer les activités et les 

usages

• Protéger les ressources en eau potable

–Mise en place des périmètres de protection de 
captages

–Protéger les captages Grenelle (Lavelanet, 
Noé)



Economiser l’eau, gérer sa 
rareté et prévenir les 

inondations

• Rétablir les équilibres en période de rareté de 
l’eau :

– PGE Garonne-Ariège

– Soutien d’étiage de l’Hers mort et du Girou



Privilégier une approche 
territoriale et placer l’eau au 
cœur de l’aménagement du 

territoire

• Concilier les politiques de l’eau et de 
l’aménagement du territoire :

–Intégrer les enjeux eau dans les documents 
d’urbanisme (SCOT, PLU, carte communale) 
et dans les projets d’urbanisme

• Développer une politique territoriale adaptée 
aux enjeux de zones de montagne

–Préserver les têtes de bassin



Merci de votre attention



SAGE et Haute-Garonne

SAGE Vallée de la Garonne

SAGE Agout

SAGE Hers Mort Girou



Structures à compétence 
rivières

EPCI à compétence rivière

Barrages

Obstacles en rivière



Zone de vigilance nitrate

Captage prioritaire

Prélèvement AEP

Zone à enjeu Nitrates



Zone de vigilance pesticide

Captage prioritaire

Prélèvement AEP

Zone à enjeu phytosanitaire


